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La chaleur fatale est la chaleur 

générée par un procédé qui n’en 

constitue pas la finalité première. 

L’objectif est de capter cette chaleur 

pour la valoriser là où il existe un 

besoin à proximité.

Une installation géothermique capte la 

chaleur issue du sous-sol. Elle peut 

nécessiter l’installation d’une Pompe à 

Chaleur (PAC) pour rehausser la 

température.

On distingue la géothermie superficielle (< 

200m de profondeur) de la géothermie 

profonde (> 200m, plus haute température).

L’objectif est de capter la chaleur issue 

du soleil. Contrairement au 

photovoltaïque, cette énergie captée n’est 

pas transformée en électricité mais 

utilisée directement sous forme de 

chaleur, pour répondre notamment aux 

besoins en ECS.

L’installation consiste en une 

chaudière qui, au lieu de brûler du 

gaz ou du fioul, brûle des produits 

dérivés de bois. Elle permet de 

produire une chaleur à température 

élevée mais nécessite une 

logistique en termes d’apport de la 

biomasse.



Chaque bâtiment possède sa propre installation de 

production de chaleur
Une installation de production de chaleur alimente plusieurs 

bâtiments, ils sont connectés par un réseau de chaleur.
La taille d’un réseau est variable : il peut relier quelques bâtiments d’un 

quartier ou être étendue sur plusieurs communes



Source de chaleur Technologie Forfait * € / MWh EnR&R

Chaleur fatale

PAC sur eaux usées 500

PAC sur chaleur fatale 30-40-50% de 

l'investissement

Géothermie

PAC sur eau de nappe 1 000 (revalorisation IDF)

PAC sur champ de sondes 

et géostructures

énergétiques

2 000 (revalorisation IDF)

Solaire 

Thermique

Panneau en toiture 800

Panneau sur sol 700

Biomasse

Chaudière 

tertiaire/collectif
jusqu'à 420 (selon gamme)

Chaudière industrie jusqu'à 240 (selon gamme)

Réseaux de 

chaleur

390-1190 €/ml (selon gamme)





COMMUNIQUENT SUR LES 

SOLUTIONS DE CHALEUR 

RENOUVELABLES

OPÉRATEUR 

TERRITORIAL

CO-INSTRUCTION

PORTEURS DE PROJETS

Collectivités - Bailleurs 

sociaux - Entreprises…

RENDENT COMPTE

PROSPECTE

ACCOMPAGNE

SUBVENTIONNE
Gère et anime 

le Fonds Chaleur 

sur son territoire

L’ADEME et la Ville de Paris s’engagent dans un contrat d’objectifs 

(nombre d’installations et de production EnR totale) pendant 4 ans

DÉLÈGUE LA GESTION 
Accord-cadre de partenariat
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Source d’énergie Potentiel de chaleur estimé

Géothermie 472 GWh

Piscines 15 GWh

Eaux usées 388 GWh

Réseau d’eau non potable 100 GWh

Data centers 24 GWh

Total 999 GWh
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